
  

 

 
Annexe 7.4  

 
 

Périmètre de ZAC des Hautes Novalles 
 
 
 
 

 
 
 
 



  

 

  
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   
   

 Annexe 7.6  
 
 

Périmètre de droit de préemption urbain, défini 
par les articles L.211-1 et suivants du Code de 

l’Urbanisme 
 
 
 

Le document sera annexé une fois le PLU approuvé 

 




